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Réunion présentielle à PUYMOYEN 
 
Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD – FRIQUET – MANNEVAL – PARIZON – SACKO  
 
Excusés : MM. AIT OUARAB – JOURDA    
 
Assiste : MM. VALLET (Directeur du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
 
1 - Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence conforme 
au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés de 
plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en situation 
irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein droit 
et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Le club de l’ETOILE MARITIME F.C. avait désigné M. CROIZER Yoan comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Sans réception d’un contrat de travail, conformément aux prérogatives d’encadrement à ce niveau défini dans le Statut 
Fédéral des Entraineurs et Educateurs du Football, une amende de 185€ est appliquée par match en situation dite irrégulière, 
correspondant aux 3 premières journées de championnat. 
 
La Commission prend connaissance du changement d’entraîneur acté par courriel depuis le 10 Octobre 2023, laissant un 
délai de 30 jours pour désigner un nouvel entraîneur titulaire du BEF avec la production d’un contrat de travail en bonne et 
due forme. A défaut, une nouvelle amende financière sera appliquée à compter de la 1ère rencontre officielle après la date 
du 10 Novembre, pouvant amener à un retrait de points en cas de nouvelles irrégularités constatées. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule C :  
Le club du F.C. BASSIN D’ARCACHON a désigné M. ESOR Marvin comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
A défaut d’enregistrement de sa licence TECHNIQUE REGIONALE en raison de l’absence de formation continue, une 
amende de 185€ est appliquée par match en situation dite irrégulière, correspondant aux 2 premières journées de 
championnat. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
REGIONAL 2 
 
Poule A :  
Le club du S.A. MONCOUTANT a désigné M. REZEAU Quentin comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’ayant pu obtenir son BEF à l’issue de la saison 2022/2023, ne pourra couvrir le club si un nouveau 
positionnement n’est pas formalisé pour tenter de nouveau d’obtenir son BEF.  
Le club reste donc en sursis, la Commission souhaitant obtenir la preuve du positionnement, ou la désignation d’un nouvel 
entraîneur titulaire du BEF. 
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match avec un possible retrait de points à compter de 4 rencontres dites 
irrégulières. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés en poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
Le club de PESSAC ALOUETTE F.C a désigné M. ARIBI Hacène comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF , ne peut couvrir le club sans enregistrement d’une licence TECHNIQUE 
REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut d’enregistrement de cette licence, une amende de 85€ est appliquée par match en situation dite irrégulière, 
correspondant aux 3 premières journées de championnat. 
Elle rappelle qu’à compter de la 4ème journée incluse dite irrégulière, un retrait de points par match pourra être appliqué 
par la Commission. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe)  
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Poule E :  
Le club d’ANDERNOS SPORT a désigné M. TOUNKARA comme Entraîneur principal de l’équipe R2.  
A défaut d’enregistrement de sa licence TECHNIQUE REGIONALE en raison de l’absence de formation continue, une 
amende de 85€ est appliquée par match en situation dite irrégulière, correspondant aux 2 premières journées de 
championnat. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule F :  
Le club de l’A.V. CASSENEUIL PAILLOLES a désigné M. ESSOMBA comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’ayant pu obtenir son BEF à l’issue de la saison 2022/2023, ne pourra couvrir le club si un nouveau 
positionnement n’est pas formalisé pour tenter de nouveau d’obtenir son BEF.  
Le club reste donc en sursis, la Commission souhaitant obtenir la preuve du positionnement, ou la désignation d’un nouvel 
entraîneur titulaire du BEF. 
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match avec un possible retrait de points à compter de 4 rencontres dites 
irrégulières. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 

 
REGIONAL 3 
 
Poule A : 
Le club de BRESSUIRE F.C. (équipe 2) a désigné M. BREBION Quentin comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF3, sans avoir permis l’accession de cette équipe à ce niveau, ne peut couvrir le club.  
Une amende de 133€ est donc appliquée par match en situation dite irrégulière, correspondant aux 3 premières journées 
de championnat. 
Elle rappelle qu’à compter de la 4ème journée incluse dite irrégulière, un retrait de points par match pourra être appliqué 
par la Commission. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
Poule F : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Le club de C.O. COULOUNIEIX CHAMIERS avait désigné M. COUTELLEC comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, n’ayant pas obtenu son BMF à l’issue de la saison 2022/2023, ne peut couvrir le club. 
La 1ère journée de championnat est donc jugée en situation irrégulière actant une amende financière de 133€. 
 
Après réception d’un courriel daté du 21 Septembre indiquant un changement d’entraîneur laissant une période dérogatoire 
de 30 jours, le club concerné a ensuite désigné M. CASTANEIRA, titulaire du BMF mais non à jour de sa formation continue. 
Une inscription est confirmée pour le 30 et 31 octobre 2023. 
Considérant l’absence de journée de championnat entre la fin de la période dérogatoire (21 Octobre 2023) et la date de 
formation continue au 30 Octobre, la Commission n’applique pas de nouvelles sanctions financières et restera attentive à 
la validation de la participation de sa formation continue. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
Le club de PERIGORD CENTRE F.C. a désigné M. GERARD comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, n’ayant pu obtenir son BEF à l’issue de la saison 2022/2023, ne pourra couvrir le club si un nouveau 
positionnement n’est pas formalisé pour tenter de nouveau d’obtenir son BEF.  
Le club reste donc en sursis, la Commission souhaitant obtenir la preuve du positionnement, ou la désignation d’un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du BMF. 
A défaut, une amende de 133€ sera appliquée par match avec un possible retrait de points à compter de 4 rencontres dites 
irrégulières. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule J : 
Le club de l’AVENIR MOURENXOIS a désigné M. ARAFE comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, bien qu’ayant permis l’accession de cette équipe à ce niveau, ne peut 
couvrir le club.  
Une amende de 133€ est donc appliquée par match en situation dite irrégulière, correspondant aux 3 premières journées 
de championnat. Elle rappelle qu’à compter de la 4ème journée incluse dite irrégulière, un retrait de points par match pourra 
être appliqué par la Commission. 
Elle invite le club à désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du BMF, avant les futures échéances sportives impliquant 
les sanctions décrites ci-dessus. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule J désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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2 - Etude des Obligations d’Encadrement U14 LIGUE 
 
La Commission rappelle les prérequis d’engagement à cette compétition U14 LIGUE et l’obligation d’encadrement par un 
éducateur titulaire à minima du CFF2 ou I2. 
 
Ci-dessous l’extrait règlementaire figurant sur le règlement de la compétition d’accession U13 vers U14, adressé à tous les 
clubs en Septembre 2022 puis en Juillet 2023 : 
 
« Accession des équipes U13 au championnat U14 Ligue 
 
Les engagements en U14 Ligue seront donc libres et soumis à de pré requis incontournables : 
 

 Avoir été engagé dans un championnat U13 Ligue. 
 Avoir été engagé dans un championnat U13 1er Niveau Départemental dans la dernière phase. 

 
Des amendes seront débitées à tout club dont l’entraîneur principal indiqué sur la FMI n’aura pas le diplôme minimum requis 
à savoir un CFF2, sans formalité préalable de la part de la CR STATUT DES EDUCATEURS. 
 

 
Le championnat U14 Ligue ayant débuté depuis la 3ème semaine du mois de Septembre 2023, la Commission décide 
d’étudier l’obligation d’encadrement à ce niveau, appliquant de facto et sans formalité préalable la sanction financière 
inhérente à un défaut d’encadrement (voir Tarifs ci-dessous). 
 

 
 
 
U14 LIGUE 
 
Poule A : 
Le club de THOUARS FOOT 79 a désigné M. MIGEON comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, ne possédant que le CFI U10/U13, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B : 
Le club de CAP AUNIS A.S.P.T.T. a désigné M. RODRIGUEZ comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2 sans certification validée à la 1ère journée de championnat, ne 
remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le club de l’AUNIS AVENIR F.C. a désigné M. SETILA comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, ne possédant que le CFI U14/U18, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de l’U.E.S. MONTMORILLON a désigné M. FRETILLE comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2 sans certification validée à la 1ère journée de championnat, ne 
remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le club du C.A. RILHAC RANCON a désigné Mme LAUNAY comme Entraîneur principale sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Cette dernière, ne possédant que les modules du CFF2 sans certification validée à la 1ère journée de championnat, ne 
remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le club de l’ECOLE FOOT VAL DE VIENNE a désigné M. DEGLANE comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres 
U14 Ligue. Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule E : 
Le G.J. SARLAT MONTGINAC a désigné M. FOUQUART comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, ne possédant que le CFI U14/U18, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le club du S.S. STE FEROLE a désigné M. DALLEM comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue.  
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne remplit pas les conditions de couverture exigées. 
L’inscription au DF COACH JEUNES ne permet pas d’acter une mesure dérogatoire au regard des conditions règlementaires 
fixées à l’engagement en U14 Ligue. 
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F : 
Le club de C.O. COULOUNIEIX CHAMIERS a désigné M. LAMY comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Ce dernier, ne possédant que le module U13 du CFF2, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
L’annulation d’un module du CFF2 en fin de saison 2022/2023 ne permet pas d’acter une mesure dérogatoire au regard 
des conditions règlementaires fixées à l’engagement en U14 Ligue. 
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Le club de l’E.S. AMBARESIENNE a désigné M. TANNEUR comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le club du E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. MARDON comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2 sans certification validée à la 1ère journée de championnat, ne 
remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule H : 
Le club de MARMANDE F.C. 47 a désigné M. SAVANE comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue.  
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne remplit pas les conditions de couverture exigées. 
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
Le club de l’A.S.P.T.T. PAU a désigné M. NUNES comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue.  
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne remplit pas les conditions de couverture exigées. 
L’inscription au DF COACH JEUNES ne permet pas d’acter une mesure dérogatoire au regard des conditions règlementaires 
fixées à l’engagement en U14 Ligue. 
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule I désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule J : 
Le G.J. BOE AGEN F.C. a désigné M. AMELLAL comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, ne possédant que le CFI U14/U18, ne remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Le G.J. E.B. ORTHEZ / PYRENEENE a désigné M. CHARLES comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 Ligue. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné sur l’encadrement R3 SENIOR du club de l’ELAN BEARNAIS ORTHEZ. 
La règlementation interdisant tout cumul d’obligations, demande au club concerné d’acter l’équipe régionale (R3 ou U14 
LIGUE) couverte par M. CHARLES. 
A défaut de réponses ou si l’obligation retenue reste le niveau R3 SENIOR, une amende de 2 000€ sera appliquée. 
 
 
Le club du F.C. PAYS DE GASCOGNE a désigné M. OLIVIER comme Entraîneur principal sur les FMI des rencontres U14 
Ligue. Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2 sans certification validée à la 1ère journée de championnat, ne 
remplit pas les conditions de couverture exigées.  
Une amende de 2 000€ est donc appliquée ce jour. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule J désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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3- Etude des Dossiers d’Equivalence BEF 
 
Dossier 1 : EL HAIMOUR Mounir – sans club 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. EL HAIMOUR, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons 
sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique Régional. 
 
 
Prochaine réunion à déterminer. 
 
Gérard CHEVALIER         Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs       Secrétaire de séance, 
 
 
Procès-Verbal validé le 24 Octobre 2023 par Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la LFNA 
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Annexe – Tableaux d’obligation d’encadrement en R1 – R2 et R3 
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Annexe – Tableaux d’obligation d’encadrement en U14 LIGUE 
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